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PROGRAMME DE LA RÉUNION 

üRappel du contexte 

 

üPoint sur les travaux 

 

üPoint accompagnement  

 
üCommission de règlement amiable   



RAPPEL DU CONTEXTE 
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LE TRACE 
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LES GRANDS JALONS 

ü Premières réunions avec les commerçants : octobre 2012 

ü Enquête dôUtilit® Publique : du 10 décembre au 24 janvier 2013 

ü Déclaration dôUtilit® publique : 12 septembre 2013 

ü Etudes AVP : dossier validé par le CA du STIF le 2 juillet 2014 

ü Premiers ateliers commerçants : novembre 2014 

ü Etudes PROJET : avril 2014 ï février 2015 

ü Déviations de réseaux : enveloppe travaux début 2015 à juin 2016  

ü Travaux infrastructure et système de transport : juin 2016 ï mi-2018 

ü Essais et marche à blanc : à partir de mi-2018  

ü Achèvement des infrastructures en 2018 

 



POINT SUR LES TRAVAUX 
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Plusieurs phases de travaux sont nécessaires pour la 

réalisation du tramway dont principalement : 
 

1- Travaux préparatoires et déviation des réseaux concessionnaires 

(®lectricit®, t®l®communications, eau et assainissement, é) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Travaux dôam®nagement des voiries (trottoirs et chauss®e) 

 

 

Point sur les travaux 
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3- Travaux de plateforme et de pose de voir ferrée 

 

 

 

 

 

 

4- Travaux dô®quipements : Ligne A®rienne de Contact (LAC), c©blage multitubulaire, 

mobiliers de stations, etcé 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Travaux de finitions : pose du mobilier urbain, espaces verts, é 

 

Point sur les travaux 



LA GESTION DE 

LôENVIRONNEMENT DES 

TRAVAUX 
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Autorisation de travaux 

Avant la mise en place dôun chantier sur site : une autorisation de travaux est demand®e (arr°t® 

de circulation) auprès de la commune 

 

Cette autorisation est demandée par le concessionnaire pour réaliser le dévoiement de son réseau 

 

Chaque phase de travaux fait lôobjet dôune présentation préalable en salle et sur site pour 

prendre en compte : 

Å les contraintes et fonctionnalités urbaines existantes 

Å les mesures adaptées à mettre en place 

 

Objectifs: informer et assurer le maintien ou la déviation des axes de circulation 

 

Les collectivités ont en charge le pouvoir de signature des autorisations de travaux sur 

leur territoire. Elles autorisent la mise en place du chantier 

 

GESTION DE LôENVIRONNEMENT TRAVAUX  
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Pendant les différentes phases travaux : 
 

Å Les emprises chantiers sont correctement sécurisées et balisées. 

Å Des vérifications hebdomadaires sont effectuées (respect des consignes chantier) 

Å¦ƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ōŀǊǊƛŞǊŀƎŜ ǎǳƛǘŜ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΣ Χύ 

Å Les cheminements piétons sont maintenus, sécurisés et balisés 

Å[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ 

Å Les fonctionnalités suivantes sont conservées ou déplacées le moins possible : place GIG ς 

DL/Σ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ ǘŀȄƛΣ Χ 

Å5Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǊǊƛŞǊŀƎŜ ŘŜǎ 

emprises et des info-travaux sont distribués aux riveraines et commerçants proches 

 

GESTION DE LôENVIRONNEMENT TRAVAUX  
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GESTION DE LôENVIRONNEMENT TRAVAUX  
































